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Le cadre juridique du 

D®bat dôorientation budg®taire

Le débat dôorientationbudgétaire, étape essentielle de la procédure budgétaire des

collectivités, participe à lôinformationdes élus et favorise la démocratie participative des

assemblées délibérantes en facilitant les discussions sur les priorités et les évolutions de

la situation financière dôunecollectivité préalablement au vote du budget primitif.

Lôobjectifest de discuter des orientations budgétaires de la collectivité et dôinformersur

la situation financière.

Le DOB est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire dans les communes et EPCI

comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus (article L2312-1 et L5211-

36 du CGCT). Il doit avoir lieu dans les dix semaines précédant lôexamendu budget

primitif par lôassembl®edélibérante.

Le DOB doit être présenté 10 semaines avant lôexamendu budget pour tous les

établissements en M 57
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Le cadre juridique du 

D®bat dôorientation budg®taire

Le budget primitif est voté au cours dôuneséance ultérieure et distincte. Le DOB

ne peut intervenir ni lors de la même séance ni le même jour que le vote du budget.

Le DOB doit prendre la forme dôunrapport sur les orientations budgétaires (ROB),

les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la

dette (décret n° 2016-841 du 24 juin 2016).

De plus dans les collectivités de plus de 10 000 habitants, le rapport doit

comporter une présentation de la structure et de lô®volutiondes dépenses de

personnel et des effectifs (décret n° 2016-841 du 24 juin 2016).
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Le cadre juridique du 

D®bat dôorientation budg®taire

Le DOB des EPCI doit être transmis obligatoirement aux communes membres et

celui des communes au Président de lôEPCIdans un délai de 5 jours minimum avant

la tenue du conseil

Dans un délai de 15 jours également suivant la tenue du DOB, il doit être mis à la

disposition du public au siège de lôEPCIou de la commune. Le public doit être avisé de

cette mise à disposition par tout moyen : site internet, publication, é

Enfin, afin de permettre aux citoyens de disposer dôinformationsfinancières

claires et lisibles, le rapport doit être mis en ligne sur le site internet de la collectivité

dans un délai dôunmois après son adoption.
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Contexte économique
1. Perspective macro-économique

Monde : poursuite du reflux de lõinflation, croissance en berne et incertitudes 
politiques
Lacroissancemondiale est attendue sansvéritable élan en 2024et en 2025, autour de 3 %, avecdesdynamiquesrégionalestrès
différentes.[Ω9ǳǊƻǇŜpeineà seredresseravecune croissancequi serait inférieureà 1%en 2024, alorsque lesEtats-Uniscontinuent
desuperperformer.

Laplupart des banquescentralesdes paysavancés(BCE,Fed,BoE, BNS,BoK, Riksbank, etc.) ont commencéà desserrerƭΩŞǘŀǳdu
crédit sur fond de nette décélérationdeƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴen 2024 et ce mouvementse poursuivrait : La BanqueCentraleEuropéennea
abaissésestaux directeursde 75 pbsà 3,25 %pour le taux de dépôt et cemouvementsepoursuivraitavecunenouvellebaissede 25
pbsattendueen décembreet un taux terminalprévuà 2,0 %en juin 2025. LaFeda entamésoncycleŘΩŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘen fanfareen
abaissantsonobjectif de tauxde50pb enseptembreet cemouvementbaissiersepoursuivrait.

Lerisquegéopolitiqueserenforcedansde nombreuxpays(Ukraine,Moyen-Orient) etƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴde D. TRUMPfait peserle risquede
la miseen placede tarifs douaniersetŘΩǳƴŜpolitique plus imprévisible.
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Contexte économique
1. Perspective macro-économique

Aux États-Unis, le taux de croissance de la première économie mondiale était de 2,1 %

pour 2022 et la perspective pour 2023 serait de 1 %. La prévision pour 2024 serait de 1,5 %

Dans la zone EURO, la croissance devrait sô®tablir ¨ + 0,5 % sur lôensemble de 2023 avant 

dôacc®l®rer ¨ + 1 % en 2025
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Contexte économique
2. Contexte de la zone euro

Hypothèse retenue : croissance du PIB de 0,9% en 2024 et 1,5% en 2025

En zone Euro, au T3, lôactivit®a progressé de +,04% (0,2% au T2). Cette dynamique de croissance est hétérogène.

Lôinflationenvisagée pour 2025 est de 1,8% malgré un rebond en octobre (1,7% à 2%) et une inflation sous-jacente

stable à 2,7%. Cette dernière marque des signes de persistance dans les services tandis que les prix des biens

hors énergie ont légèrement accéléré (0,4% à 0,5% en glissement annuel).

Pour 2025, la baisse de lôinflationdevrait se poursuivre. Cependant, lô®lectionde D. TRUMP fait peser un risque

accru de mise en place de nouveaux droits de douane de 10% ce qui conduirait à une perte de PIB dôenviron-0,5%

après 1 an et de -1% après 3 ans.
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Contexte économique
2. Contexte de la zone euro

Source Orféor



Taux dôinflation2021: + 1,6%

Taux dôinflation2022: + 5,2%

Taux dôinflation2023: + 4,9%

Taux dôinflation2024 : + 2,3%

Taux dôinflationprévisionnel 2025 : +1,7%

Lôinflationdes services continue de baisser et lôinflationénergétique évolue désormais en territoire négatif en

rythme annualisé. Lôinflationdes produits alimentaires et manufacturés se stabilise en rythme annualisé. Nous

nous attendons à ce que lôinflationfrançaise se redresse quelque peu en novembre et décembre, mais quôelle

reste inférieure à 2 %.

.
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Contexte économique
2. Contexte national
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Contexte économique
2. Contexte national
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Contexte économique
2. Un contexte national dégradé

Unnouveaudérapagedu déficit publicqui devrait atteindre 6,1%pour 2024, après2023(5,5%)

Source Orfeor
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Contexte économique
2. Un contexte national dégradé
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Contexte économique
2. Contexte national

Des recettes et 

dépenses en hausse 

depuis 2022, 

accompagn®es dôune 

baisse de lô®pargne 

brute et de lô®pargne 

nette

Des recettes fiscales 

en légère hausse 

mais moins marquée 

quôen 2023, 

notamment en raison 

dôune revalorisation 

des bases fiscales 

moins importante 

(+3,9% contre 7,1%)
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Contexte économique
2. Contexte national

Des investissements toujours

dynamiques à deux ans de la fin du

mandat municipal
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Contexte économique
2. Contexte national
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Situation des finances locales

Source La Banque Postale

Des recettes fiscales en hausse limit®e de 1,8% alors quôelles repr®sentent la moiti® environ des ressources des 

collectivités. Cette hausse était en partie due à la revalorisation forfaitaire annuelle des valeurs locatives, indexée 

sur lô®volution des prix
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Contexte économique
2. Contexte national ïune loi de Finances 2025 rejet®eé

une loi spéciale valant loi de finances pour 2025 en 

préparationé.

équi ne portera que sur les recettes et de fa­on restrictive: autoriser lôEtat ¨ collecter lôimp¹t et ¨ recourir 

¨ lôemprunt. Les d®penses seront limit®es aux cr®dits ouverts en 2024.

équi permettra également dôapprouverle prélèvement sur recettes au profit des collectivités locales,

mais pas les modalités de répartition qui relèvent de la seconde partie (dépenses) de la Loi de finances.

Il est aujourdôhuiimpossible de prévoir lô®volutiondes dotations en 2025, notamment des

dotations de péréquation.

Sôilfaut attendre une Loi de finances pour déterminer la répartition des dotations, leur notification

devrait intervenir tardivement en 2025 avec un impact potentiel sur la trésorerie des collectivités

éavec un texte imposant un plafond de dépenses, mais qui nôinterditpas de réduire certains crédits : les

dotations dôinvestissementou le fonds vert ne seront donc pas automatiquement reconduits.

Source Orfeor
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Situation des finances locales

Source ORFEOR
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Situation des finances locales

Source ORFEOR
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Rappels des thématiques 2024 en 

lôabsence de loi de finances 2025

Les prélèvements opérés sur les recettes (PSR) de lô£tatau profit des collectivités territoriales

représentent une part prépondérante des concours financiers de lôEtat(83%) et même de lôensembledes

transferts aux collectivités locales (42 %) : 44,8 milliards úen 2024

Une DGF fixée à 27,2 milliards en 2024

Un taux de FCTVA établi à 16,404%

Répartition du FPIC : Le calcul des indicateurs financiers utilisés pour la répartition du fonds de

péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) a été modifié (article 240 de la LFI

2024) en remplaçant le produit de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) perçu par le

bloc communal par la fraction de TVA perçue en compensation de la suppression de cet impôt

La TVA constitue désormais le principal impôt local : la moindre variation du PIB impacte directement 

les recettes des collectivités

Revalorisation forfaitaire des bases d®impositionà 1,7 % (en correspondance avec l®inflationet

modalités de calcul de la LF 2018)
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Que dit la Loi Spéciale n° 2024-1188 du 20 

décembre 2024 (JO du 21/12/2024)?

Article 1 : autorisation de percevoir les impôts existants

Article 2 : Il permet à nҲGvcvet aux autres personnes publiques de percevoir en 2025 les ressources nécessaires
pour assurer la continuité de leurs missions, lwuswҲּכnҲcfqrvkqpde la loi de finances denҲcppּרg. Cet article intègre
les prélèvements sur recettes au profit des collectivités territoriales . Ainsi, la dotation globale de fonctionnement,
qui représente la plus grande part des PSR-CT,sera reconduite par douzièmes sur les mêmes niveaux que 2024.

Article 3 : autorisation de lôEtat ¨ recourir ¨ lôemprunt

Article 4 : régimes et organismes de Sécurité sociale habilités à recourir à des ressources non permanentes

Egv"ctvkeng"fqppg"nҲcwvqtkucvkqp"fg"tgeqwtkt"ּכ"nҲgortwpv"rqwt"ngu"qticpkuogu"fg"uּרewtkvּר"uqekcng."gv"pqvcoogpv"nc"
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL). 

Source : la gazette des finances
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FISCALITE LOCALE

Déliaison entre le taux de taxe d®habitationet le taux de taxe foncière

Suite à un amendement, la règle de lien entre les taux devrait être assouplie afin de

permettre aux communes et intercommunalités d®augmenterle taux de taxe d®habitation

sur les résidences secondaires sans augmenter le taux de taxe foncière .

Cette possibilité est soumise à conditions (pour les communes, avoir un taux de taxe

d®habitationinférieur à 75% de la moyenne des taux communaux du département, et pour

les intercommunalités, un taux inférieur à 75% de la moyenne des intercommunalités de

même catégorie).

Rappels th®matiques 2024 en lôabsence de 

loi de finances 2025
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Les recettes 

de la CCFG
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Une implication dynamique de la communauté de communes

au sein du territoire

Un coefficient dôint®gration fiscale (CIF) traduisant lôexercice de comp®tences nombreuses et 

variées.

Source tableau 2024 :Base nationale sur l'intercommunalité

https://opendata.koumoul.com/datasets/banatic/full?q=74
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Les recettes de fonctionnement

En 2024, les recettes réelles 

prévision de fonctionnement 

de la CCFG sont en baisse  

par rapport à 2022 de 11,91 

% (sans prendre en compte 

les recettes exceptionnelles) 

notamment en raison de la 

baisse de revalorisation des 

bases fiscales à 3,1% 

Les recettes de fonctionnement ont augmenté de 3,59% en 2024 par rapport à 2023
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Les recettes de 

fonctionnement Les produits des services

Le chapitre 70 dans son ensemble (ventes de prestations et de services

publics, refacturation des mises à dispositions et refacturations diversesé)

représente un total de près de 1,5 millions ú.

En ajoutant les recettes du centre nautique, le chapitre 70 atteint 2,5 millions ú.

On peut dôailleurssouligner que sur cette année 2024, les recettes du Centre

Nautique qui ont atteint près de 1,05 millions úet sont supérieures de 35,78 % par

rapport à 2022 et en augmentation de 11,14% par rapport à 2023.



30

Les recettes de fonctionnement
Les produits des services
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Les recettes de fonctionnement  
La Fiscalité Chapitre 73

¢ŀȄŜ ŘΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ wŞǎƛŘŜƴŎŜǎ {ŜŎƻƴŘŀƛǊŜ -Taxe Foncière sur les 
Propriétés bâties et Non Bâties ςCotisation Foncière des Entreprises sont les 4 taxes 

sur le budget principal dont les taux sont votés par la CCFG. 
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Les recettes de fonctionnement

La fiscalité chapitre 73

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises  dont le taux ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ voté par la CCFG mais défini par 
ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ disparition depuis 2023. 
lôEtatreçoit encore une partie de cette taxe et compense les collectivités auparavant bénéficiaires par
une fraction de TVA. Celle-ci a été dynamique en 2023. Elle est en légère baisse en 2024
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Les recettes de fonctionnement
La fiscalité chapitre 73

La TASCOM (taxe sur les surfaces commerciales) 

Le montant de la TASCOM varie en fonction du nombre de surfaces commerciales de

plus de 400 m2, mais aussi en fonction du chiffre dôaffairesde celles-ci.

Elle est en hausse de 16,24% entre 2023 et 2024

LesIFER(imposition forfaitaire des entreprises de réseau). Une augmentation de 2,15%

est constatée entre 2023 et 2024.

Fiscalit® sans taux vot®s par lôEPCI, per­ue par lôEtat et 

reversée aux EPCI
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Rétrospective 2021-2024 TASCOM et IFER
Fiscalit® sans taux vot®s par lôEPCI revers®e par lôEtat
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Les recettes de 

fonctionnement Les dotations chapitre 74

Depuis 2020, malgr® une stabilit® de lôenveloppe de la DGF, les dotations que perçoit la CCFG sont en baisse chaque 

ann®e en raison de lô®cr°tement pratiqu® afin de faire progresser les dotations de Solidarit® (DSU et DSR) pour les collectivités 

bénéficiaires.
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Les recettes de fonctionnement

fiscalité Chapitre 73

¢ŀȄŜ ŘΩ9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎ ό¢9haύsur le budget annexe 
Gestion des Déchets dont le taux est également voté par la CCFG
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Evolution des dépenses de 
Fonctionnement de la CCFG
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Les dépenses de Fonctionnement
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Le chapitre 011 (charges à caractère général) a diminué de 6,09% entre 2023 et

2024.

Ce sont essentiellement les fluides et notamment lô®lectricit®et le carburant qui ont contribué à cette

baisse, ainsi que la voirie qui nôapas réalisé la totalité des engagements prévus.

Les dépenses de Fonctionnement

Les dépenses à caractère général 

chapitre 011

Concernant les dépenses dô®nergie,après une forte augmentation entre 2021 et 2022, celles-ci

ont continué à baisser en 2024 (-10,69%). Il sôagitlà des dépenses brutes sans tenir compte des

refacturations notamment sur le carburant pour lequel la CCFG paie la totalité des factures et

ensuite procède à une refacturation aux membres du groupement (mairie de Bonneville, SM3A,

Régie des Eaux et CCAS). Des refacturations sur lô®lectricit®ont également lieu notamment

entre la CCFG et la Ville de Bonneville dans les deux sens).
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INDICATEURS ET 
RATIOS RELATIFS 

AUX DÉPENSES DE 
PERSONNEL

(chapitre 012)

Les chiffres des données sociales sont

extraits du dernier rapport social unique établi

au 31 décembre 2023.

Il est important de souligner que la situation

évolue au fil des mois, en fonction de la

saisonnalité et des missions de service public

de la collectivité. Ainsi, lors des périodes

estivales, lôeffectifmensuel se situe plus près

des 330 agents.
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1. Les dépenses de personnel
2024, une maîtrise budgétaire complexe

La CCFG comme de nombreuses communes fait face depuis plusieurs exercices à une hausse structurelle

significative des dépenses de personnel. Cette hausse est pour grande partie liée à des décisions

gouvernementales non compensées (augmentation du point dôindice,revalorisation des grilles, impact inflation,

etcé).

Les dépenses de personnel, conformément à la nomenclature budgétaire et comptable comprennent :

Åles rémunérations incluant les traitements versés aux agents, le Supplément familial de traitement (SFT), la

Nouvelle bonification indiciaire (NBI) et le régime indemnitaire ainsi que dôautresprimes ou indemnités. Ces

éléments sont également complétés des remboursements de rémunération notamment pour les agents mis à

disposition ;

Åles charges sociales employeurs (contributions) afférentes à ces rémunérations ;

Åles autres charges : allocations, honoraires médicaux, dôautrescotisations obligatoires et/ou conventionnelles ;

Åles participations employeurs comme les remboursements des déplacements domicile-travail dans le cadre du

PDA (Plan de déplacement de lôadministration),certaines prestations dôactionsociale, telles que la participation à la

garde et / ou séjours dôenfants,à lôacquisitionde titres-restaurant, à la prévoyance et à la complémentaire santé.
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1. Les dépenses de personnel

2024, une hausse m®canique des d®penses de personnelé

Les dépenses de personnel représentent 42% des dépenses de fonctionnement pour 2024 avec une

augmentation de 7,09% entre 2023 et 2024.

Dôunemanière générale sur les collectivités, le chapitre 012 représente en moyenne 35% des dépenses

sur toutes les collectivités et peut atteindre 50% pour certaines communes ou collectivités à particularités.

é liée à des mesures nationales qui doivent être appliquées
- lôattributionde 4 points supplémentaires pour le CNRACL

- des mesures spécifiques pour les premiers échelons des premières grilles, octroyant jusquô¨9

points dôindicemajoré supplémentaires aux agents de catégorie C et B

- lô®largissementde la Garantie individuelle de pouvoir dôachat(GIPA), dispositif national de

maintien du pouvoir dôachatpour les agents nôayantpas bénéficié dans les 4 dernières années dôune

augmentation de traitement supérieure au taux dôinflation

- lôindemnit®de résidence (3% calculés sur le traitement de base + NBI),

- la majoration de 5 points dôindicepour tous les agents à compter du 1er janvier 2024 associés

aux dispositifs statutaires classiques (GVT ou GIPA) vont continuer à peser fortement sur le chapitre

12
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1. Les dépenses de personnel

Par ailleurs la pénuriede certains postes, associée à un marché du travail tendu, ont 

conduit la collectivité à revaloriser certains postes ou services (animateurs, maître 

ƴŀƎŜǳǊǎΣ ŎŀŘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΧύ

Lecoût unitaireŘΩǳƴposteestdoncŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛstructurellementplusfortǉǳΩƛƭy a 4 ans.

Chaquenouvelleévolutionstatutaireou de cotisationsocialea doncun impactimmédiat

et globalsur la massesalariale.
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1. Les dépenses de personnel

Il est à noter que dans ce contexte particulièrement inflationniste de nombreux

servicesont réalisédesefforts pour limiter les remplacementsen casŘΩŀōǎŜƴŎŜ: le

service enfance, le service des ressourceshumaines, la Direction générale, le

secrétariatgénéral,le servicegestiondes déchets,Χont pu rester parfois plusieurs

moisavecun ou despostesvacants.

Cette situationƴΩŀpas toujours allégéle budget (en particulier lorsqueƭΩŀƎŜƴǘétait

placé en congémaladie)maisƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘdes serviceset des agentsprésents

auracontribuéà limiterƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴbudgétaire.
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1. Les dépenses de personnel

2024, ann®e dôavanc®es pour les personnels

Avantages en nature

¦ƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ Ŝƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŎƻƳƳŜ 

avantage en nature. 

Avantages sociaux

- Lestickets restaurant : Mis en placedepuisde très nombreusesannées,la collectivitéparticipeà hauteur

de 3,75 eurospar ticket. Ladistribution des tickets est mensuelle,lisséesur 12 mois. Lacontribution de

ƭΩŀƎŜƴǘestde 2,5 eurospar ticket.

- La prime mobilitéΥ DǊŃŎŜ Ł ǎŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ζforfait mobilité» valorisé à 

200 euros nets par agents. La prime 2024 sera versée en mars 2025.

- La participation aux prestations sociales (centre de loisirs Χύ Ŝǎǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ Ł м рлл ϵ

- Les remboursement transports:  correspondent à рупмϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп

Dialogue social:

- р /{¢ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп Ŝǘ о ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ 
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1. Les dépenses de personnel

2025, une hausse de ces dépenses est à prévoir

Lebudget 2025a été préparéen tenant compte desorientationsconnuesnotamment avecle 1er

projet de la loi de finances.

Eneffet, la haussede 4 points de la cotisationCNRACLprévuepour 2025représenteraun montant

de + 120ƪϵpour le budget principal,+ 55ƪϵpour le centre nautique et + 10ƪϵpour le centre

nautique.

LeGlissementVieillesseet Technicitéestvaloriséà 24ƪϵpour le budgetprincipal.

Unehaussedu SMICest à prévoir en milieuŘΩŀƴƴŞŜΣce qui auraun impact certain sur la majorité

desagentsde catégorieC.

Lesperspectivesde dépensesde personnelsont dans la continuité des recrutements2024 avec

pour objectif de contenirlesdépensesdu chapitre012dansun souciŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴdesbesoins
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1. Les dépenses de personnel

2025, une hausse de ces dépenses est à prévoir

Certainsde ces postes font ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴsoutien des pouvoirs publics (médiateur de

quartier)ouŘΩŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘde charges(agentsŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴύ.

Certainsservicesont fonctionnéde façonextrêmementtenduescesdernièresannéeset

doiventŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛǎΩŞǘƻŦŦŜǊà minima,ilǎΩŀƎƛǘen particulierde la directiondesservices

techniqueset du servicefinances.

Le service petite enfance fait face à de grossesdifficultés de recrutement et devra

adapter son organisation,de manière à favoriser les recrutements. Ce changement

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴauraun légerimpactRHpuisquelessitesserontdoublés(effectif constant

auprèsdesenfantsmaisheuresde ménageà renforcer).



48

2. La structure des effectifs 
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2023)
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2. La structure des effectifs 
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2023)
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2. La structure des effectifs 
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2023)

Répartition par catégorie

La catégorie C reste la catégorie majoritairement représentée, comme sur lôensemblede la fonction

publique territoriale.

La catégorie B a récemment évolué pour dépasser dôunecourte tête la catégorie A, suite à la nouvelle

classification des auxiliaires de puériculture (poste anciennement classé en catégorie C).

La catégorie B statutaire reste difficile à recruter, quel que soit les filières. En effet, que cela soit via les

concours ou les examens professionnels, ce cadre dôemploireste difficile dôacc¯spour les agents

titulaires de catégorie C.
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2. La structure des effectifs 
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2023)
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2. La structure des effectifs 
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2023)



53

2. La structure des effectifs 
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2023)

Le personnel féminin représente presque 2/3 des effectifs. Ce résultat est directement corrélé à

lôeffectifdu service Enfance, service le plus important de la collectivité et quasi exclusivement féminin.

A lôexceptionde la filière technique (1 femme 3 hommes), les femmes sont très bien représentées sur

les postes dôencadrementou de niveau de responsabilité supérieur (postes de catégorie A). A titre

dôexemple,la filière administrative est composée de 9 femmes de catégorie A et 4 hommes de

catégorie A. Les récentes évolutions statutaires de la filière médico-sociale ont impacté ce ratio en

intégrant les postes dôEJEou dô®ducatricespécialisées anciennement classés en catégorie B.

La filière technique est plus largement représentée en personnel masculin car cette filière intègre les

services voirie, propreté urbaine, OM déchetterie, composés de postes souvent très physiques. A

lôinverse,la filière animation se voit sur-représentée en personnel féminin, malgré la mixité encouragée

sur les métiers de lôanimation.

Le personnel dôinsertionen CDDI est très largement masculin, alors que les postes proposés

sôadressentaussi bien aux femmes quôauxhommes. Ces recrutements sont directement liés aux

prescripteurs, la collectivité ne peut que très faiblement impacter cette tendance.
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2. La structure des effectifs 
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2023)
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2. La structure des effectifs 
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2023)
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2. La structure des effectifs 
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2023)
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2. La structure des effectifs 
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2023)

Les graphiques ci-dessous illustrent la ventilation des effectifs par catégorie et par filières. 
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Avantages sociaux 

Les tickets restaurant : Mis en place depuis de très nombreuses années, la collectivité

participe à hauteur de 3,75 úpar ticket. La distribution des tickets est mensuelle, lissée sur

12 mois. La contribution de lôagentest de 2,5 úpar ticket. La participation de la collectivité

pour lôann®e2024 (BP et budgets annexes) sô®l¯veà 89.295úet concerne 110 agents.

La prime mobilité : Grâce à sa délibération, la collectivité propose lôindemnit®« forfait

mobilité » valorisé à 200 únets par agents. La prime 2024 sô®levaità 5756 útous budgets

confondus.

La participation aux prestations sociales (centre de loisirsé) sô®levaità 876úen

2024.

Les remboursement transports : correspondent à 5841úpour lôann®e2024.
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Chapitre 014
Epargne brute

Capacité de 
désendettement
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Dépenses de fonctionnement

Les atténuations de produits ïChapitre 014 
Evolution du FPIC 

La baisse du FPIC se poursuit en 2024 pour atteindre -8,25%. Ce taux était de -5,80%

entre 2022 et 2023.
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Ce prélèvement est calculé en fonction des recettes réelles de fonctionnement du 

budget principal de la collectivité N-2 comparées à celles de 2015

Dépenses de fonctionnement

Les atténuations de produits 

Chapitre 014 ïContribution au redressement des 

finances publiques
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Épargne brute 

Au 31/12/2024, en projection, lô®pargnebrute est en baisse pour atteindre 3,88 Mú.

La baisse des recettes fiscales due à la faible revalorisation des bases fiscales en 2024

par rapport à 2023 constitue une des explications de cette baisse.

Le taux dô®pargnebrute (Epargne brute/recettes réelles de fonctionnement) sô®l¯veà

11,73% en 2024 contre 13,55% en 2023

Le montant des remboursements en capital a baissé de 7,48 % entre 2023 et 2024 pour

un montant total de 2.530.614,75ú.

La capacité de désendettement (en cours de la dette/épargne brute) projetée au

31/12/2024 est de 8,42 années, en hausse par rapport à 2023 (7,24).

Il convient de prendre cette évolution avec pragmatisme au vu des deux vignettes

suivantes
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Evolution de lô®pargne
ú
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Lô®pargne brute reste stable sur les trois derni¯res ann®es autour de 3Mú
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Capacité de désendettement
ú

En 2023, la CCFG sô®taitdésendettée car elle nôavaitpas emprunté et avait

bénéficié dôunemprunt 6,5 Múréalisé en 2022 qui avait permis de financer les

investissements 2023.
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Orientations 

budgétaires 

2025
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Orientations 

budgétaires 

2025

Une orientation 

principale

Lôorientationprincipale de la CCFG

reste comme toujours la poursuite de

la maîtrise des dépenses de

fonctionnement tout en maintenant la

qualité des services publics, et en

ayant pour objectif la préservation de

lôeffortdôinvestissementpour le

développement du territoire.
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Orientations budgétaires 2024

Des objectifs prioritaires

Maitrise des coûts de fonctionnement pour préserver la capacité

dôautofinancement

Niveau dôinvestissementpréservé pour soutenir lôactivit®économique, et

maintenir les services à la population

Recherche de financements extérieurs pour optimiser les ressources de la

communauté de communes

Maîtrise de lôendettement



68

Orientations 

budgétaires 

2025

Les recettes de 

fonctionnement

ú
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Recettes de fonctionnement
Recettes fiscales

ú

Le panier fiscal a été modifié en 2021 avec les réformes de la fiscalité engagées

par lôEtat(disparition de la Taxe dôHabitationavec reversement dôunepart de TVA

en remplacement et exonération dôunepartie des taxes foncières pour les

entreprises avec compensation par lôEtat).

Depuis 2023, les taxes dont la CCFG détient le pouvoir des taux sont aux 

nombres de 5 :

1. La CFE (cotisation foncière des entreprises) 

2. La TFB (taxe foncière sur les propriétés bâties) 

3. La TFNB (taxe foncière sur les propriétés non bâties) 

4. La TEOM (taxe dôenl¯vement  ordures m®nag¯res)

5. La THRS (taxe dôhabitation sur les r®sidences secondaires)

+ la taxe GEMAPI dont le Conseil Communautaire vote le produit



70

Recettes de fonctionnement
Recettes fiscales

ú

Cotisation Foncière des Entreprises - Taxe Foncière sur les propriétés Bâties et

Taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties

Par prudence, le calcul de la fiscalité de ces quatre taxes pour le budget primitif 2025

sera effectué avec les bases définitives de 2024 affectées du coefficient de

revalorisation forfaitaire annoncé par lôEtaten adéquation avec lôinflation(1,7 %).

Lôaugmentationphysique des bases ne sera pas prise en considération dans lôattente

de la communication des bases prévisionnelles par la DGFIP qui devrait intervenir fin

mars.

Le taux 2025 de ces trois taxes sera identique à celui de 2024 soit :

V CFE  21,67 %

V TFB 3 %

V TFNB 3,05 %
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Recettes de fonctionnement
Recettes fiscales

ú

Taxe dôhabitationsur les résidences secondaires :

Depuis 2023 la CCFG vote à nouveau un taux sur la taxe dôhabitationqui sôapplique

uniquement aux résidences secondaires. Celui-ci reste identique également à 6,47%.

La taxe dôhabitationest maintenant remplacée par une fraction de TVA

Cette dernière est en baisse de 0,03%

Taxe dôEnl¯vementdes Ordures ménagères : Le taux 2025 sera identique à celui

de 2024 soit 10,5%.

La redevance spéciale, votée par le Conseil Communautaire le 23 juillet 2018 en

remplacement de la TEOM pour financer les services rendus aux professionnels en

matière de collecte des déchets assimilés a été mise en place en 2019. Cela a permis

dô®tablirune équité entre les usagers ménagers et non-ménagers en diminuant le

taux de la TEOM de 0,5 point.

La réflexion sur la mise en îuvredôuneTEOM ou dôuneREOM incitative se poursuit.
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Recettes de fonctionnement
Recettes fiscales

ú

Taxe GEMAPI (budget annexe) :

Instaurée par le Conseil Communautaire le 28 septembre 2016, le Conseil

Communautaire vote non pas un taux mais un produit.

Pour 2025, le montant du produit voté sera identique à 2024.

Les résultats projetés pour 2024 donnent un résultat de fonctionnement de

+585.628ú(en hausse de 6%), pour un déficit dôinvestissementen baisse de

26.273úcontre 81.314úen 2023.
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Recettes de fonctionnement
Recettes fiscales

ú

La CVAE (Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises) est

maintenant compensé par une fraction de TVA versée par lôETAT.

A lôidentiquede la taxe dôhabitation,la fraction de TVA pour compensation de la

CVAE devrait être moins dynamique en 2025 quôen2024.

Elle a baissé de 0,64% entre 2023 et 2024.
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Recettes de fonctionnement

Recettes liées à la fiscalité 

chapitre 74 Dotations

ú

LES COMPENSATIONS DE LôETAT SUR LA FISCALITE 

Les mécanismes de compensation FNGIR et DCRTP (Fonds National de Garantie

Individuelle de Ressources et Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe

Professionnelle) sont issus de la réforme de la taxe professionnelle de 2010. Ils

étaient figés mais il est possible quôen2024 la DCRTP soit impactée par un

écrêtement :

Pour rappel les montants de 2024

A. 3 261 307 úpour le FNGIR

B. 1 694 278 úpour la DCRTP (en baisse)
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Recettes de fonctionnement

Autres recettes

ú

En 2024, la mobilisation des services sur la recherche de subventions auprès des

différents partenaires (CAF, Etat, Département, Région, Europeé) se poursuivra

afin dôoptimiserles recettes.

Fonds frontaliers : Cette recette est perçue maintenant depuis 2015. Il sôagitde la

quote-part de 5% de la compensation financière genevoise à destination des

intercommunalités.
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Dépenses de 
fonctionnement
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Dépenses de fonctionnement

Lôhypoth¯sepour le budget 2025

Chapitre 011 ïLes charges à caractère général :

Le budget 2025 sera construit avec une hypothèse dôaugmentationbasée sur

lôinflation(1,7 %). Toutefois, certaines dépenses seront réhaussées tandis que dôautres

seront réduites.

La tendance pour les fluides est la suivante : +7% sur le gaz notamment.

Il nôestpas prévu de hausse significative sur les dépenses dôalimentation.

ú
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1. Les dépenses de personnel

2025, une hausse des dépenses 012 est à prévoir

Lôaugmentationdes taux CNRACL (augmentation de 4 points du taux de cotisation

employeur) associée à lôaugmentationde la contribution au CDG impactera

mécaniquement de manière prévisionnelle les budgets suivants :

o + 120 kú budget CCFG

o + 55 kú budget annexe CCFG

o + 10 kú budget annexe GDD

Enfin, les avancements dô®chelon impacteront de +24kú les budgets.

ČLes premières estimations du budget principal ne seront pas en deçà de 10 894 

643 ú, auquel il faudra rajouter les éventuels nouveaux postes arbitrés et les 

remplacements pour congés longue maladie ou maternité. 

ČIl faut par ailleurs prévoir une provision pour le risque liée au compte épargne temps, 

conformément aux directives de la M57 et aux recommandations de la Cour des 

Comptes
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Dépenses de fonctionnement
Chapitre 014

LeFPICet la ContributionauredressementdesFinancesPubliques
Le FPIC devrait rester stable. Par contre la contribution au redressement des finances

publiques devrait atteindre le montant de 2020 soit 600 105 úen 2025

Attribution de compensation : il sôagitdôunedépense obligatoire pour la communauté

de communes. Elle correspond au produit de la taxe professionnelle perçue par les

communes avant le passage en TPU diminué du coût net des charges transférées.

Les montants versés en 2025 seront identiques à ceux de 2024 soit :

- 4.268.598,77 ú

- Deux communes ont des attributions de compensation négatives pour 280.827,25 ú

ú
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Dépenses de fonctionnement
Dépenses de gestions courantes

ú

La CCFG va continuer à soutenir le milieu associatif, en lien avec ses

compétences :

Les associations des communes de la CCFG ayant en charge la restauration

scolaire, la garderie et activités périscolaires ou extrascolaires :

Sur la commune nouvelle de GLIERES-VAL-DE-BORNE lôassociationGestion

Cantine à Petit Bornand et lôAssociationdes Parents dôEl¯vesdôEntremont,Les

PôtitsGloutons sur la commune de BRISON, Marnymômes sur la commune de

MARIGNIER

Sur la commune de Bonneville, la micro-cr¯che de la C¹te dôHyot va rouvrir en 

gestion directe.



81

Dépenses de fonctionnement
Dépenses de gestion courante

ú

Le soutien aux actions dôemploiet dôinsertionva se poursuivre

notamment envers la Maison de lôemploiet lôassociationMission

Locale Jeunes, ainsi quelôAVIJ74 notamment

Lôaideà lôh®bergementdôurgenceapporté par Les Bartavelles

lôOfficedu Tourisme : Lôofficedu Tourisme « Faucigny-Glières-

Tourisme » est devenu EPIC en 2023. La CCFG continuera à verser

une subvention de fonctionnement

Subvention pour lôop®rationVaches en pistes
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Dépenses de fonctionnement
Dépenses de gestion courante

ú

Pôle métropolitain du Genevois Français: la

cotisation baissera en 2025 pour atteindre

204.720ú

Proximiti (SM4CC) : le versement mobilité a 

été mis en place en 2023, celui-ci représente 

0,45 % de la masse salariale de la collectivité

SM3A : pas dôaugmentation

Scot Cîur de Faucigny : pas dôaugmentation 

pr®vue non plus (49.800ú)
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Dépenses 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ

Seuls projets prioritairement mis en îuvre en 

2025 vous sont présentés.

Les autres projets soumis à études et travaux 

de moindre importance vous seront présentés 

lors du vote du budget 2025
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D®penses dôinvestissement

APCP à finaliser pour le budget 2025
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D®penses dôinvestissement

Commune dôAyze

Travaux de voirie

Route de Mimonet, route du Bois des Tours et amorce route du Levry -Etudes en 2024 pour 1747ú 

(réflexion sur le périmètre) et démarrage des travaux sur 2025

Parking du cimetière - Etudes en cours, et démarrage des travaux en octobre 2024 pour se terminer en 

janvier 2025

Chemin des Bois, ®coulement dôeau pluviale : report en 2026

Voie Verte des Merzières

Restaurant scolaire

Pour rappel, la CCFG versera la dernière participation annuelle à la commune dôAyze pour le financement

du restaurant scolaire dont la maitrise dôouvragea été portée par la commune.
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D®penses dôinvestissement

Commune de Bonneville 
Ouvrages dôArt ïPont de lôEurope -Travaux sous maitrise dôouvrage 

Ville de Bonneville. Les travaux sur la rue du Pont se sont déroulés de 

f®vrier ¨ octobre 2023, la seconde partie devant la place de la Mairie sôest 

achevée en 2024. Une convention de co-maitrise dôouvrage a ®t® sign®e 

pour la part CCFG correspondant à la compétence voirie.

Travaux de Voirie

Route de la Gerbe

Rue de lôindustrie

Rue des Primevères - La maitrise dôîuvre est en cours, les  march®s de 

travaux sont en cours fin 2024 pour un démarrage en janvier 2025 sur une 

dur®e dôenviron 6 mois

Rue Jean Jacques Rousseau

Rue dôAndey - Les ®tudes concernant la rue dôAndey ont d®marr®es en 

2023, la maitrise dôîuvre a ®t® attribu®e en d®cembre 2023. Des 

investigations complémentaires doivent être réalisées début 2025. Les 

travaux sont prévus pour un démarrage au 2e semestre 2025

Petite Enfance

Micro-cr¯che des Ramettes : la ma´trise dôouvrage et des travaux ont ®t® 

r®alis®s sur  2024 pour un montant total de 437.426,49 ú - les travaux se 

poursuivent sur 2025

Périscolaire 

Participation au groupe Scolaire du Bouchet
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Commune de Brison

Voirie

Chemin des Planes - des études ont été inscrites sur le budget 2024 pour 

se poursuivre en 2025
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Commune de Contamine Sur Arve

Travaux de voirie

Déviation route de la Colonie ïlancement des études

Giratoire route des Granges et de la Grangeat ïfin des travaux

Sécurisation de la traversée du hameau de la Perrine ïcarrefour à feux

Hameau de Pouilly ïlancement des études

Cîurde Village

La maitrise dôîuvrea été attribuée, la consultation pour les marchés de travaux se fera au printemps
pour un démarrage des travaux prévu à lô®t®2025. Une convention de co-maitrise dôouvrageest
également prévue pour la part commune de Contamine. Travaux en 2025 et 2026
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Commune de Glières-Val-De Borne
Travaux de voirie

Cîurde Village Glières Val de Borne

Les études ont commencé en 2023 et se sont poursuivies

sur 2024. La consultation pour la maitrise dôîuvrea été

validée. La partie études devra sôacheverau 1er semestre

2025 avec un démarrage des travaux au 2e semestre.

Carrefour feux hameau de Saxias - les marchés sont

attribués et les travaux sont prévus à partir dôavril2025

Petite enfance - Maison Assistants Maternels

Les travaux ont commencé en 2024 pour un montant total 

de 698kú. La r®ception est pr®vue au 1er trimestre 2025
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Commune de Marignier 

Travaux de voirie

Avenue des Pacots : fin des études sur le 1er semestre 2025 pour un démarrage des travaux au 2e

semestre 2025

Rue du patronnage et des Merisiers

Carrefour de lô®cole du Giffre

S®curisation de la route dôAyze

Contournement de Marignier : Participation annuelle de 540 000 ú aupr¯s du D®partement

Carrefour ¨ feux de lô®toile - accessibilité : fin des études sur le 1er semestre 2025 pour un 

démarrage des travaux au 2e semestre 2025

S®curisation rue dôOssat/Cormand

Restaurant scolaire Gripari -Mise en îuvre du projet

Relocalisation du Service Jeunesse 

Mise en îuvre en 2025


